
2. Les programmes d’action nationaux précisent le rôle revenant respectivement à 
l’Etat, aux collectivités locales et aux exploitants des terres ainsi que les ressources disponibles et 
nécessaires. Ile doivent, entre autres :

(a)

(b)

(c)

(d)

(e)

(f)

définir des stratégies à long terme pour lutter contre la désertification et atténuer 
les effets de la sécheresse, mettre l’accent sur la mise en oeuvre et être intégrés 
aux politiques nationales de développement durable;

pouvoir être modifiés en fonction de 1‘évolution de la situation et être 
suffisamment souples au niveau local pour s’adapter aux différentes conditions 
socio-économiques, biologiques et géophysiques;

accorder une attention particulière à l’application de mesures préventives pour 
les terres qui ne sont pas encore dégradées ou qui ne le sont que légèrement;

renforcer les capacités climatologiques, météorologiques et hydrologiques 
nationales et les moyens de lancer des alertes précoces de sécheresse;

promouvoir des politiques et renforcer les cadres institutionnels propres à 
permettre de développer la coopération et la coordination, dans un esprit de 
partenariat, entre la communauté des donateurs, les pouvoirs publics à tous les 
niveaux, les populations locales et les groupements communautaires, et faciliter 
l’accès des populations locales é l’information et aux technologies appropriées;

prévoir la participation effective aux niveaux local, national et régional 
d’organisations non gouvernementales et des populations locales, et en 
particulier des utilisateurs des ressources, notamment des cultivateurs et des 
pasteurs et des organisations qui les représentent, en faisant une place aussi large 
aux femmes qu’aux hommes, à la planification des politiques, à la prise des 
décisions ainsi qu’à la mise en oeuvre et à l’examen des programmes d’action 
nationaux; et

(g) prévoir l’obligation de faire le point, à intervalles réguliers, sur la mise en 
oeuvre de ces programmes et d’établir des rapports sur l’état d’avancement des 
travaux.

3. Les programmes d’action nationaux peuvent prévoir notamment tout ou partie 
des mesures ci-après pour prévenir et atténuer les effets de la sécheresse :

(a) la création de systèmes d’alerte précoce, y compris d’installations locales et 
nationales et de systèmes commune aux niveaux sous-régional et régional, ainsi 
que de mécanismes pour aider les personnes déplacées pour des raisons 
écologiques, et/ou leur renforcement, selon qu’il convient;

(b) le renforcement des dispositifs de prévention et de gestion des situations de 
sécheresse, y compris des plans d’intervention d’urgence aux niveaux local, 
national, sous-régional et régional, tenant compte à la fois des prévisions 
climatiques saisonnières et des prévisions d’une arnée à l’autre;
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